
 
 
 
 
 
 
 
 

Du lundi 8 au vendredi 12 février 2010 
Du lundi 15 au vendredi 19 février 2010 

 
Ouvert aux enfants âgés entre 3 et 14 ans 

 
Inscriptions au service enfance aux horaires 

de la Mairie sauf les lundis : fermeture à 17h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au moment de l’inscription se munir des documents suivants : 

• Attestation d’assurance (responsabilité civile), 
• Carnet de santé, 
• Courrier « Fonds d’Aide au Temps Libre » délivré par la CAF ou à défaut l’avis d’imposition 2009. 

 
Un directeur et des animateurs accueillent votre enfant dans un groupe adapté à son âge. Il lui sera proposé plusieurs activités (le 
programme vous sera donné en début de chaque semaine). 
Le centre de loisirs entouré de structures sportives est situé à la plaine de jeux Jacques Prévert (accès par la route de Ste Solange). 
Le centre de loisirs est ouvert de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 (avec ou sans restauration) et un accueil des enfants est possible 
dès 7h30 et jusqu’à 18h30. 
 
 
TARIF HEBDOMADAIRE – 5 JOURS CONSECUTIFS 

Saint Germain du Puy Communes extérieures 
TR 1 (FATL) TR 1 (FATL) Modalités proposées 

QA b QA a 
TR 2 TR 3 TR 4 

QA b QA a 
TR 4 

Journée et repas 22.29 € 27.39 € 34.58 € 50.69 € 73.03 € 63.09 € 68.19 € 83.49 € 
Journée 11.22 € 16.32 € 23.51 € 39.63 € 53.24 € 41.72 € 46.82 € 63.34 € 
½ journée et repas 14.13 € 19.23 € 22.85 € 30.91 € 46.41 € 34.68 € 39.78 € 56.10 € 
½ journée 3.06 € 8.16 € 11.73 € 19.84 € 26.62 € 14.59 € 19.69 € 36.21 € 
Repas exceptionnel 2.94 € 3.70 € 
½ journée exceptionnelle 3.30 € 3.59 € 
Accueil (tarif par ½ heure) 0.58 € 0.91 € 

 
Détails des différentes « tranches » de tarif : 
TR 1 QA b : possesseurs du courrier « Fonds d’Aide au Temps Libre » délivré par la CAF indiquant un quotient familial < ou = à 315 
TR 1 QA a : possesseurs du courrier « Fonds d’Aide au Temps Libre » délivré par la CAF indiquant un quotient familial > à 315 
TR 2 : quotient familial entre 171 et 400  
TR 3 : quotient familial entre 401 et 550 
TR 4 : quotient familial > à 550 et > à 170 pour les communes extérieures 
 
Calcul du quotient familial : Total des salaires et assimilés (avis d’imposition 2009) / 12 + allocations familiales 
 

Nombre de personnes au foyer 
 
 
 

 
 

 
 
 

Sous réserve de validation par le Conseil Municipal 



 
 

VILLE DE SAINT GERMAIN DU PUY 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Inscription au service enfance aux horaires 
de la Mairie sauf les lundis : fermeture à 17h30 

 
 
 

 
ACTIVITES PROPOSEES 

 
COMMENT CA 

MARCHE ? DATES PROPOSEES TARIFS PROPOSES HORAIRES ET LIEUX 

 
BOWLING 
Saint Doulchard 
 

Avoir au moins 8 ans Le mardi 9 février 
Le vendredi 19 février 

5.53 € - Saint Germain 
7.18 € - Extérieur 

14h00 à 17h30 
devant la Mairie 

 
EQUITATION 
Le Galop’un 
Le Petit Moutet à Bourges 
 

Avoir au moins 7 ans Le vendredi 12 février 
Le jeudi 18 février 

11.95 € - Saint Germain 
14.33 € - Extérieur 

13h30 à 16h30 
devant la Mairie 

 
KARTING 
Circuit à Côsne sur Loire 
 

Mesurer 
obligatoirement 

1m30 
Le lundi 15 février 26.73 € - Saint Germain 

35.23 € - Extérieur 
13h30 à 18h00 
devant la Mairie 

 
LASER QUEST 
Labyrinthe au Prado à 
Bourges 
 

Avoir au moins 10 ans Le lundi 8 février 
Le mercredi 17 février 

10.20 € - Saint Germain 
15.30 € - Extérieur 

14h00 à 17h00 
devant la Mairie 

 
PATINOIRE 
Prado à Bourges 
 

Avoir au moins 8 ans 
 

Paire de gants et paire 
de chaussettes de 

rechange obligatoire 

Le mercredi 10 février 
Le mardi 16 février 

8.32 € - Saint Germain 
13.53 € - Extérieur 

14h00 à 17h30 
devant la Mairie 

 
PISCINE A VAGUES 
A Issoudun 
 

Avoir au moins 8 ans 
et savoir nager Le jeudi 11 février 10.57 € - Saint Germain 

14.13 € - Extérieur 
13h30 à 18h30 
devant la Mairie 
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